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;ir 
lIFu 

DECISION TARIFAIRE N0524 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

EHPAD LES PARENTELES - 750035099 

Le Directeur Général de l'ARS llc-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n°2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2012 autorisant la création de 
la structure El-IPAD dénommée EHPAD LES PARENTELES (750035099) sise 49, R 
BLANCHE, 75009, PARIS 9E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée SARL 
LES PARENTELES DE LA RUE BLANCHE (750019408); 
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DECIDE 

Article 1FR 	A compter du 01/01/2018,le forfa t global de soins est fixé à 1107 726.66E au titre de 2018, dont 
83 056,00€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 310.55E. 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit: 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
1 032 125.83 44.63 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
75 600.83 32.87 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 024 670.66E. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
949 069.83 41.04 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
75 600.83 32.87 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 389,22€. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES PARENTELES DE LA RUE BLANCHE 
(750019408) et à l'établissement concerné. 

Article 5 

Fait à Paris 	 , Le 25/06/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Respo shIe du Pôle 
Mé co-social 

Laure LE COAT 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«Fonds Germes d'Economie Fraternelle» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles 11 et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de M. Brick CHAUVEAU, Président du Fonds de dotation «Fonds Germes 
d'Economie Fraternelle», reçue le 13 août 2018 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds Germes d'Economie 
Fraternelle», est conforme aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE:  

Article 1: Le fonds de dotation «Fonds Germes d'Economie Fraternelle» est autorisé à faire appel à 
la générosité publique à compter du 13 août 2018 jusqu'au 13 août 2019. 

DMAJCJ/17135 15 
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L'adjoint au chef du bureau d 
et de la réglri entat 

ions. d mécénat 
ue 

IAPUIS 

L'objectif du du présent appel à la générosité publique est de trouver les ressources pour le fonds de 
dotation afin de remplir les missions définies par son objet qui est de soutenir l'innovation, 
l'expérimentation, la création et la recherche dans les domaines de la philanthropie, de l'éducation, du 
social, de la santé, de l'environnement, de l'humanitaire et de la culture en réservant son soutien à des 
projets ayant vocation à favoriser, dans le respect des principes de sobriété et de gratuité, de véritables 
solidarités humaines. Ce soutien en vue de la poursuite de finalités ou missions précitées, est destiné à 
des initiatives de la société civile portées par des organismes d'intérêt général, des structures de 
l'économie sociale et solidaire émergentes ou en transformation et d'autres personnes morales à but 
non lucratif. 

ARTICLE 2: Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4  : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE:  Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv,fr), 
et notifié aux personnes visées à l'article l du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 	22 AOUJ 2019 

Pour k préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, et par délégation 
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